
Parcelles AK 243 et 248 
(51 m²) MAYOL

92 rue de la Rivière

Parcelle communale
AK 250 ( 9m²)

Echange de parcelles 
pour régularisation.
Prise en charge des frais 
de notaire au vu de la 
différence de surface.

Délibération passée le 17 
septembre 2025.

Nécessité de déclasser 
la nouvelle parcelle AK 
n° 250 du domaine 
public pour pouvoir 
finaliser l’échange.
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